
‘’C’EST avec stupéfactionque nous avons découvertl’article paru dans votre or-gane le 10 avril 2018, rela-tif à un mouvementd’humeur de nos étudiants2016-2017, qui évoquaitdifférentes accusations enl’absence de toute preuvepalpable, à l’exception desallégations de quelques in-dividus sous réserve qu’ilssoient étudiants chez nous,ce qui ne rendrait pas pourautant irréfutable la plu-part des affirmations pour les-quelles aucune preuve n’aété apportée, à savoir : - le refus injustifié de déli-vrer des diplômes, attesta-tions de réussite et relevésde notes aux étudiantsboursiers ayant soutenujusqu’en décembre 2017 - l’extorsion d’une sommede 280 000 XAF à près de400 étudiants en contre-partie d’une promesse dedélivrance des attestations. S’il est bien vrai qu’aucundiplôme, ou attestation, n’apu être délivré pour lesétudiants boursiers alorsque l’Etat n’a pas payé de-puis 3 ans, ce n’est pas lefait de la volonté d’ISI, ils’agit plutôt d’une incapa-cité pour des raisons tech-niques et académiquesliées aux obligationscontractuelles des trois dif-férents partenaires quesont l’Etat, ISI et les parte-naires européens. Ces 3 partenaires jouentdes rôles distincts et indis-sociables pour l’aboutisse-ment du processus dedélivrance des diplômes etattestations. Le rôle del’Etat est celui d’honorerdes frais de scolarité auterme de chaque annéeacadémique, tandis qu’ISI apour rôle de former et éva-luer les apprenants et detransmettre les résultatsaux partenaires européensqui sont seuls à valider lesprocès-verbaux et les diffé-rents résultats obtenusavant de déclencher le pro-cessus de délivrance desattestations de réussite etdes diplômes qui, pour cesderniers, sont établis enFrance. Cette procédure rigou-reuse conforme auxnormes universitaires in-ternationales, est consi-

gnée dans une conventionqui soumet notre établisse-ment au strict respect decette disposition pourconserver les différents la-bels internationaux quiconfèrent aux diplômes dé-livrés par ISI, leur authen-ticité et prestige valablessur les 5 continents. Natu-rellement, la convention si-gnée librement par notreétablissement nous obligeà reverser un pourcentagede nos frais de scolarité à lacommission d’experts eu-ropéens en contrepartie decette prestation, commedans tout dispositif de co-diplomation en réseauxuniversitaires. C’est pourquoi, en raisondu non-paiement par l’Etatdes frais de scolarité deprès de 1000 étudiantsboursiers depuis près de 3ans, il n’a pas été possiblepour l’institution d’hono-rer ses engagements finan-ciers conformément auxconventions signées entrel’ISI et l’Etat gabonais etentre l’ISI et le partenaireétranger. A cela s’ajoute larétention des notes et pro-cès-verbaux par certainsenseignants n’ayant pas in-tégralement perçu leursdus, ce qui empêche laconsolidation des notes decertains étudiants avant transmission au par-tenaire étranger. L’ISI ayant préfinancé les 2dernières années acadé-miques sans aide de l’Etatà coup de plusieurs cen-taines de millions de francsn’a aujourd’hui d’autrechoix que d’attendre le rè-glement pour rembourseraux banques, partenairesétrangers et enseignantsnationaux, les fonds quileur sont dus au titre deleurs prestations contrac-tuelles. Ça n’est malheu-reusement qu’aprèsrèglement de l’Etat que lespartenaires pourront êtreréglés et le processus dedélivrance des parcheminsactivé, et ce indépendam-ment de notre volonté. En conséquence, ISI nepeut délivrer comme de-mandé par les étudiants,aucun document adminis-tratif en violation desconventions signées avec legouvernement et les parte-naires européens au risque

qu’ils soient dépourvus detoute authenticité, tout enportant atteinte à la crédi-bilité et la notoriété de nosapprenants, de notre insti-tution, de notre nation.Concernant la seconde re-vendication, ISI tient à pré-ciser qu’il s’est employédans un dispositif excep-tionnel de paiement desfrais de 280 000 XAF, soit5% des frais dus par l’Etatpour chaque étudiant, pourl’organisation des soute-nances et le paiement desmembres des jurys (unecentaine d’examinateursmobilisés de lundi à sa-medi pendant 3 mois de 8hà 22h) qui refusaient de cu-muler des arriérés ; cela apermis d’éviter une doublefacturation à l’Etat gabo-nais de chaque année sup-plémentaire des étudiantsdu fait de ces non-achève-ments répétés des annéesacadémiques. Près de 200étudiants ont pu être ra-chetés grâce à cette me-sure. Aussi, l’administrationmalgré ses multiples inter-pellations par écrit aux au-torités compétentes,restées infructueuses, amis tout en œuvre pouréviter la suspension descours pour les plus de 300boursiers encore scolariséscette année. Le temps quel’Etat propose une solutionde sortie de crise. Malheu-reusement, ce dispositifs’est vu quelque peu per-turbé par les anciens étu-diants pénalisés par lesimpayés de l’État qui ontentrepris un mouvementd’humeur empêchant auxautres de poursuivre serei-nement les cours. En espérant que des solu-tions seront trouvées parl’Etat dans les meilleursdélais, l’Institut s’excusepour le désagrément au-près des parents et de lacommunauté estudiantineconcernée et assure que lescours seront dispensésnormalement. Il garantit lasécurité des biens et despersonnes tout en multi-pliant les tentatives d’en-trée en contact avec lesautorités compétentes,seules capables de trouverune solution pour dés-amorcer cette crise déplo-rable pour nos étudiants,

qui ratent des opportuni-tés d’être définitivementrecrutés alors qu’ils sontdéjà recrutés pour la plu-part dans de grandes en-treprises de la place. Nous dégageons toute res-ponsabilité quant aux étu-diants boursiers de l’annéeen cours qui arrêteront vo-lontairement les courspour participer à la grève,car nous ne saurions à nou-veau convaincre les ensei-gnants qui sont déjàconciliants, de reprendrel’année à zéro pour cesquelques exceptions. En vous remerciant pour

votre aimable compréhen-sion, la direction reste àvotre disposition pourtoute action pouvant objec-tivement nous mener à unesolution définitive’’.
La réplique de l’Union

Le lundi 09 avril 2018,
informés du mouvement
de grève des étudiants de
Licence et Master (2016-
2017) de l’ISI, nous
avions pourtant, dans un
souci d’équilibre de l’in-
formation, tenté de join-
dre la direction de
l’établissement, une fois

sur place. Mais en vain.
Mieux, lorsque nous
nous sommes fait annon-
cer, un responsable de
l’administration a pré-
féré s’adresser aux
agents des forces de sé-
curité présents sur les
lieux, plutôt qu’à notre
reporter, qui s’était pour-
tant présenté à lui. Nous
sommes donc surpris de
la "stupéfaction" de la di-
rection générale évoquée
dans ce droit de réponse,
exagérément long par
rapport à l’article qui l’a
suscité. 

Droit de réponse à la direction de l’ISI
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LE lancement de la forma-tion en développementweb et mobile du pro-gramme "Former ma géné-
ration", a démarré, mardidernier, à l’École supé-rieure des arts et métiers(Esam). Sur cent apprenants sélec-tionnés par l'Organisationdes nations unies pourl'éducation, la science et laculture (Unesco) pour par-ticiper à la formation, seuls

trente-huit ont commencéles cours pour l'instant, afait savoir M. Owaye, direc-teur des études à l'Esam.Qui espère que le reste em-boîtera le pas très rapide-ment. La formation estprévue pour se déroulerpendant quatre mois, ausortir desquels « les étu-
diants devraient être capa-
bles de développer des
applications. Notamment
les applications web, mo-
biles, et celles qui sont à la
fois web et mobile», a expli-qué le formateur M. Blam-pain. Qui rassure quemalgré la marge de temps

courte, les élèves pourrontfacilement s'en sortir. «
Nous avons réfléchi com-
ment donner une formation

de quatre mois à des jeunes
qui ne sont pas forcément
outillés sur un domaine
aussi pointu que le dévelop-

pement web. Pour cela,
nous avons opté pour une
technique nouvelle qui a
consisté à créer une plate-
forme dans laquelle tous les
cours sont mis à l'intérieur.
Et les jeunes ont des
comptes électroniques pour
y accéder et, à tout moment,
avec leurs ordinateurs ou
leurs téléphones, ils peuvent
déjà consulter les cours,
faire des recherches et ne
venir en salle que pour des
cas de pratique», a-t-il ex-pliqué.Heureux d'avoir été sélec-tionné parmi les établisse-ments devant former les

jeunes, le directeur généraldu groupe Esam/IUSD, M.Ndong Essouna, a expriméun sentiment de satisfac-tion. « Si nous avons été sé-
lectionnés, c'est parce que le
groupe Esam a répondu aux
critères d'éligibilité mis en
place par les organisateurs.
C'est une fierté pour l'ensei-
gnement supérieur privé
professionnel qui compte
désormais dans l'esprit des
décideurs. Et rappelons que
la sélection des candidats a
été faite par l'Unesco, Esam
n'intervient qu'au stade de
la formation», a-t-il souli-gné.

Cent jeunes en formation à l'Esam
Formation en développement Web et Mobile/Programme "Former ma génération"
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La première vague des apprenants sélectionnés,
a démarré la formation...
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